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COMMUNE DE FEY 
 
 

Règlement et tarif des émoluments 
du contrôle des habitants 

 
 
La Municipalité de Fey 

• vu la loi du 9 mai 1983 sur le contrôle des habitants (LCH), 
• vu le règlement d’application du 28 décembre 1983 de la LCH, 
• vu l’article 7 du règlement de police de la commune de Fey du 14 février 1990, 

 
arrête 

 
Article premier : Le bureau du contrôle des habitants perçoit, dès l’entrée en vigueur du présent 
règlement, les émoluments suivants (art. 15 RLCH) : 
 

• enregistrement d’une arrivée Fr.     30.00 /  
déclaration

• enregistrement d’un départ gratuit 
• enregistrement d’un changement d’état civil Fr.    10.00 / pers.
• enregistrement d’un changement des conditions de résidences 

o transfert de l’établissement en séjour Fr.    20.00 / pers.
o transfert de séjour en établissement Fr.    10.00 / pers.
o à l’intérieur du village gratuit 

• prolongation pour une année de l’inscription en résidence de séjour Fr.    20.00 / pers.
• déclaration de résidence Fr.    20.00 / pers.
• attestation d’établissement pour légitimer un séjour dans une autre 

commune 
Fr.    20.00 / pers.

o renouvellement de l’attestation originale Fr.      5.00 / pers.
• acte de mœurs ou de notoriété Fr.     15.00 / acte
• déclaration pour les douanes (transfert de mobilier) Fr.      3.00 / page
• communication de renseignements à des particuliers concernant une 

personne nommément désignée, par cas et selon la difficulté de la 
recherche (art. 22, al. 1 LCH) 

 
Fr.     20.00  / cas

• communication de renseignements à des organismes privés (art. 22, al. 
3 LCH) 

o par liste 
 par ligne Fr.     1.00
 mais au minimum Fr.   50.00
 et au maximum Fr. 500.00

o sur étiquettes 
 par étiquette Fr.     2.50
 mais au minimum Fr.   50.00
 et au maximum Fr. 500.00

• communication de renseignements à des établissements de droit public 
déployant une activité commerciale, sauf si une disposition expresse de 
droit fédéral ou cantonal, leur permet d’obtenir ces renseignements 
gratuitement 

 

o par liste  
 par ligne Fr.     1.00
 mais au minimum Fr.   50.00
 et au maximum Fr. 500.00

o sur étiquettes 
 par étiquette Fr.     2.50
 mais au minimum Fr.   50.00
 et au maximum Fr. 500.00

• frais d’avis et de rappel Fr.   10.00
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Article 2 : Les quittances des émoluments perçus, qui sont acquis à la Commune, sont données par 
inscription apposée directement sur le document délivré ou par ticket de caisse. 
 
Article 3 : Sont réservées les dispositions du règlement du 16 décembre 2002 fixant les taxes de 
police des étrangers et d’asile. 
 
Article 4 : La remise de la déclaration de résidence et de l’attestation d’établissement est 
subordonnée à la présentation d’une pièce d’identité. 
 
Article 5 : En matière de déclaration de résidence, d’attestation d’établissement et de 
communications de renseignements, les frais de port sont à la charge du requérant. Le cas échéant, 
les frais sont perçus contre remboursement. 
 
Article 6 : Sont abrogées dès l’entrée en vigueur du présent règlement, toutes les dispositions 
antérieures relatives aux taxes de contrôle des habitants perçues en vertu de ses compétences. 
 
Article 7 : Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le Conseil d’Etat du Canton 
de Vaud. 
 
 
 
 

Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 19 juin 2006 
 

Au nom de la Municipalité 
Le Syndic     Le Secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 

Approuvé par le Conseil général dans sa séance du 20 juin 2006 
 

Le Président     La Secrétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

Approuvé par le Chef du Département des institutions et des relations extérieures le  
 

Le Chef du département 
 
 
 
 
 
 

Jean-Claude Mermoud 
Conseiller d’Etat 

 
 


